








Borne 1205 m

Défense des 
Forêts contre l’Incendie (DFCI)  
La détection du feu est le premier acte de la lutte. La détection par la population 
est loin d’être négligeable. Un réseau de postes de vigie fixes est mis en place 
par le CG06 et le département voisin du Var (vigie du Mont Vinaigre),  lors de la 
période estivale.

Ce dispositif est complété par l’activation : de patrouilles forestières de la Force 06 
(CG06) encadrées par les agents de l’Office National des Forêts, de la présence 
d’unités de sapeurs pompiers en poste aux endroits stratégiques, de patrouilles des 
comités « feu de forêt » activées par les communes et de patrouilles aériennes.
La ville de Mandelieu-La Napoule s’investit humainement et financièrement dans la 
réalisation de Plans de Prévention des Risques Incendies de Forêt (PPRI). Ce plan 
concerne les quartiers des Termes et de Capitou. Une piste DFCI (Défense des 
Forêts Contre les Incendies) a notamment été créée à Capitou.

La protection contre l’incendie d’un massif forestier exige qu’il soit équipé de voies 
utilisables pour la lutte et pour la protection contre les incendies.
Ces voies, non ouvertes à la circulation publique, doivent permettre la circulation 
des patrouilles, l’accès rapide des véhicules de secours à tout foyer d’incendie. 
C’est pourquoi, il est rigoureusement indispensable qu’elles puissent être 
accessibles à tout moment. La circulation et le stationnement y sont interdits toute 
l’année sauf aux ayants droits : agents de l’ONF,  pompiers, propriétaires privés 
riverains.
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 Borne 1320 m

Accueil du public

Par le passé, les liens entre les hommes et la forêt étaient nombreux et 
solides ; ils relevaient du domaine de l’économie rurale. 
Avec le développement de la société urbaine et de la civilisation de loisirs, 
la demande sociale prend une forme nouvelle : elle traduit un besoin de 
retour vers la nature et vers l’authenticité que cette dernière symbolise.
Cette perception ne doit jamais faire oublier que toute forêt, même 
publique, a un propriétaire dont les droits doivent être respectés.
Si la vocation touristique de ce massif est valorisée par la commune 
(itinéraires fléchés, tables-bancs, mise en sécurité des zones d’accueil…) 
le comportement des visiteurs est garant de la qualité écologique de ce 
milieu.
La chasse est une activité ancestrale, elle permet de réguler les populations 
d’animaux, entre autre celles des sangliers. Cette activité limitée dans le 
temps, est signalée par des panneaux précisant les lieux où elle s’exerce.
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